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Travaux de bâtiment 
 
Ouvrages en maçonnerie de petits éléments — 
Parois et murs 
 
Partie 2 : Cahier des clauses administratives spéciales types 

 
 

E : Building works — Small mansonry unit walls — Partitions and walls — Part 2 : Contract bill 
of special administrative model clauses 
D : Bauarbeiten — Kleinelementmauerwerk — Wände und Aussenwände — Teil 2 : 
Sondevorschriften 

 
 
 
Statut 

Norme française homologuée   par décision du Directeur Général d'AFNOR le 10 septembre 
2008 pour prendre effet le 10 octobre 2008. 
 

 
Correspondance  

À la date de publication du présent document, il n'existe pas de travaux internationaux ou 
européens traitant du même sujet. 
 

 
Analyse 

Le présent document a pour objet de définir les clauses administratives spéciales aux marchés 
privés de travaux de maçonneries de petits éléments. 
 

 
Descripteurs 

Thésaurus International Technique : bâtiment, maçonnerie, paroi, mur, conditions 
d'exécution, coordination, cahier des clauses spéciales. 
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